
La SMCF 

Dr Jean-Marie Michel, Président SMCF 



La SMCF 

• Organisation de base de la FMH pour le 
canton de Fribourg 

• Buts : 

- Fédération et représentation des médecins 
actifs dans le canton 

- Défense des intérêts professionnels et 
économiques 

- Engagement pour la formation et la relève 



La SMCF 

• Tâches : 
- Information sur les positions du corps 

médical 

- Information aux membres sur les questions 
de politique professionnelle et sanitaire 

- Conduite des négociations tarifaires 

- Organisation du service de garde 

- Soutien à la formation des médecins et des 
assistantes médicales 

- Médiation 



La SMCF 

 

MEMBRES – ASSEMBLEE GENERALE 

COMITE 

CIP 

Com. 

Urgences/garde 

Com. 

d’admission 

Groupes de 
travail 

Présidence 

MEDIATEUR COM. DEONTOLOGIE COM. PARITAIRE, 

délégués SMCF 

Com. permanentes de l’Etat 

GT et comités institués par l’Etat 

Groupements de spécialistes 

Autres délégations de la  SMCF 

Com. 
Formation 

HFR 
Com. 
Législation 

Secrétariat 

central 



FMH Fédération des médecins suisses 

Relations SMCF – autres organisations de médecins 

Chambre médicale 

Assemblée des délégués 

SMCF Société de Médecine du Canton de Fribourg 

Comité central 

Membres 

Groupement de 
spécialistes A 

Groupement de 
spécialistes B 

Groupement de 
spécialistes D 

Groupement de 
spécialistes C 

SMSR Sté médicale de Suisse romande 

CCM 
Conférence des sociétés cantonales de 

médecine 

Assemblée générale 

Comité 

Assemblée 
des délégués 

Comité 



Facturation et assurances 

Dr Philippe Otten, Vice-Président SMCF 



Thèmes 

• Bases 

• Assurance-maladie obligatoire 

• Assurances complémentaires 

• Assurance-accidents 

• TARMED 

• Efficacité et économicité 

• Commission paritaire cantonale 



Bases 

• Loi sur l’assurance-maladie LAMal 
– Assurance maladie obligatoire 

– Ambulatoire 
• Tarmed 

– Hospitalier 
• DRG 

• Loi sur l’assurance-accidents LAA 
– SUVA 

– Assurances accident privées 

– Assurance accident «LAMAL» 

 Loi sur le contrat d’assurance LCA 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19810038/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19810038/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19810038/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19080008/index.html


Bases 

• Définition générale sur soins aigus, 
hospitalisations, maternité, accident, 
prévention, soins dentaires….(art 25 à 31 
LAMal) 

 

• Prestations selon catalogue régulièrement mis 
à jour 

– Actuel LAMAL 01.09.00 (dès 1.1.2018) 

– LAA : 01.08.00 (ancien Tarmed) 

 



Assurance-maladie obligatoire 

• Pour le patient : 

- Toute personne domiciliée en Suisse a 
l’obligation de s’assurer pour les soins en 
cas de maladie 

- Libre-choix de l’assureur parmi les caisses-
maladie actives dans le canton de domicile 

- Libre-choix du médecin, sous réserve que 
l’assuré n’ait pas accepté de limiter ce libre-
choix en souscrivant un produit d’assurance 
particulier (managed care, call center, etc.)  



Assurance-maladie obligatoire 

• Pour le médecin : 

- Les assureurs sont obligés de contracter 
avec tous les médecins autorisés à 
pratiquer à charge de l’assurance-maladie 
obligatoire 

- Tiers payant Vs. tiers garant 

- Tiers payant  envoi obligatoire de la copie 
de la facture au patient 

- Tiers garant : possibilité de cession de 
créance 



Assurances complémentaires 

• Permettent au patient de compléter la 
couverture de l’assurance-maladie obligatoire 
(assurance de base) : étendue des 
traitements, prise en charge et confort 
supplémentaire en cas d’hospitalisation, 
médecines complémentaires, médicaments 
hors-liste 

• Facturation sur base TARMED 



Prise en charge des traitements 

• Liste des traitements pris en charge selon 
annexe 1 de l’OPAS (Ordonnance sur les 
prestations de l'assurance des soins) 

 

• Liste des moyens et appareils (LiMA) 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19950275/index.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/versicherungen/krankenversicherung/krankenversicherung-leistungen-tarife/Mittel-und-Gegenstaendeliste.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/versicherungen/krankenversicherung/krankenversicherung-leistungen-tarife/Mittel-und-Gegenstaendeliste.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/versicherungen/krankenversicherung/krankenversicherung-leistungen-tarife/Mittel-und-Gegenstaendeliste.html


Communication entre le médecin 
traitant et le médecin-conseil 

• Recommandations de la Conférence des 
sociétés cantonales de médecine (CCM) et de 
la Société Suisse des médecins-conseils et 
médecins d’assurances (SSMC) 

https://www.medecins-conseils.ch/expertcom/kkasgvempf/
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Hospitalisation 

• Tarification hospitalière selon DRG 

– Prestations au forfait 

• Valeur = cost weight X baserate 

• Honoraires médecin inclus 
– Part variable négociée entre partenaires 

 

– Hospitalisation privée selon assurance 

 

– Tous les hôpitaux et cliniques du canton prennent 
en charge patient «commun» selon mandat de 
prestations du canton 



TARMED - généralités 

• Système de tarification des prestations 
ambulatoires convenu entre les organisations 
des médecins et des hôpitaux ainsi que les 
organisations d’assureurs (LAMal et autres). 

• Approuvé par le Conseil fédéral, qui dispose 
d’une possibilité d’intervention si les 
partenaires ne trouvent pas d’accord où si la 
structure tarifaire s’avère inappropriée… 



TARMED - généralités 

• Points attribués à chaque prestation en fonction du 
temps nécessaire, du degré de difficulté et de 
l’infrastructure 

• Prestation médicale Vs. prestation technique 

• Pondération médecin praticien v/ spécialistes : valeur 
intrinsèque identique pour toutes les spécialités sauf 
médecins praticiens (0.985 v/ 0.93) 

• Valeurs du point tarifaire (VPT) différentes selon les 
cantons 

• Détails sur le site de la FMH 

https://www.fmh.ch/fr/tarifs_ambulatoires/tarmed-tarif/modifications-du-tarmed-a-part.html


Utilisation TARMED 

• Attention: 

– aux limites de temps 

• 20 minutes de base 

• Limites de psychothérapie déléguée (100h/semaine) 

– aux titres de spécialistes 

– aux interprétations médicales 

– aux prestations non cumulables 

• Par exemple prestation en l’absence patient jour de la 
consultation 

• Browser Tarmed 

 

 

https://www.fmh.ch/fr/tarifs_ambulatoires/tarmed-tarif/navigateur-banque_tarmed.html
https://www.fmh.ch/fr/tarifs_ambulatoires/tarmed-tarif/navigateur-banque_tarmed.html




TARMED – au niveau cantonal 

• Conventions conclues entre la SMCF et les 
groupes d’assureurs 

• Fixation de la VPT dans ces conventions 
(actuellement CHF 0.91) 

• Les médecins souhaitant facturer à charge de 
l’assurance obligatoire des soins doivent 
adhérer aux conventions tarifaires, soit en tant 
que membre, soit à titre individuel 

Convention-cadre TARMED LAMal  FMH 

Convention cant. TARMED LAMal  SMCF 



Valeur du point tarifaire 

• Négociation entre groupe(s) d’assureurs et 
société de médecine, validation par le Conseil 
d’Etat 

• Si pas d’accord, fixation par le Conseil d’Etat 

• Intervention possible au niveau fédéral 
(Monsieur Prix par exemple) 

• Notre seul outil 

– Les STATISTIQUES 

– Données ROKO 

 



Efficacité et économicité 

• Art. 32 LAMAL : 
1 Les prestations mentionnées aux art. 25 à 31 
doivent être efficaces, appropriées et économiques. 
L'efficacité doit être démontrée selon des méthodes 
scientifiques. 
2 L'efficacité, l'adéquation et le caractère 
économique des prestations sont réexaminés 
périodiquement 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html#a32


Efficacité et économicité 

• Principes fixés dans la LAMal (Loi fédérale sur 
l’assurance-maladie) 

• « Le fournisseur de prestations doit limiter ses 
prestations à la mesure exigée par l’intérêt de 
l’assuré et le but du traitement » (art. 56 
LAMal) 

• Principe de la rétrocession des sommes reçues 
à tort. Les assurés et les assureurs ont qualité 
pour demander la restitution. 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html#a56
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html#a56


Efficacité et économicité 

• Mesures de contrôle du caractère économique 
des prestations dans les conventions tarifaires 

 

Commission paritaire cantonale 

 6 membres (3 représentant SMCF, 3 assureurs) 

 Un président neutre 



Commission paritaire 

• Rôle de la SMCF 

– Déléguer 3 médecins 

– Défense des intérêts des membres 

– L’intérêt collectif prédomine sur le particulier 

• Défendre un membre de la SMCF contre des demandes 
abusives, comprendre son cas particulier 

• Pas de défense des abus de facturation ! (par exemple 
36h de facturation sur une journée) 



Commission paritaire 

• Examine l’économicité des pratiques 

• Tous les dossiers à 130 % de facturation par 
rapport à la moyenne du groupe de 
spécialistes soumis par Santésuisse sont 
examinés (attention norme 120%) 

• Analyse détaillée possible 

– Analyse des % des positions 

– Analyse anonymisée de factures type 

 



Examen des dossiers 

• Statistiques RSS / Anova 

– RSS : moyenne simple sur groupe spécialiste du 
Canton 

– Anova : pondération sur différents facteurs (âge, 
sexe, région, ….), accord en cours avec FMH, 
comparaison Suisse 

– ANOVA sera probablement plus sévère dans de 
nombreux cas, et commence à être admise 
comme base de calcul par les tribunaux 

 



Exemple 



Exemple 



Exemple 



Commission Paritaire 
• Mesures prises : 

– Abandon du dossier 
– Demande d’explications 
– Entretien 
– Demande d’amélioration (se veut souvent avertissement) 
– Lettre de statuts 

• Sanction possibles : 
– Avertissement 
– Demande de remboursement négociée (conciliation) 

• Si pas d’accord : 
– Tribunal arbitral cantonal sur demande d’une des parties 

(art. 89 LAMAL) 
– Recours possible contre les décisions du Tribunal arbitral 

cantonal au Tribunal fédéral (art. 91 LAMal) 
 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html#a89
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html#a91


Remboursement 

• Indice calculé sur prestations totales 

• Remboursement sur coûts directs 

• Un mauvais accord vaut mieux qu’un procès 

• Depuis 5 ans plusieurs centaines de milliers de 
francs remboursés 



Prévention 

• Attention au temps 

• Adhésion obligatoire au trust center 

– Attention : les statistiques des trusts center sont 
indicatives mais n’ont pas de valeur légale, et sont 
souvent inférieures d’environ 20% à celles des 
assureurs    

• Miroir du cabinet 

• Statistiques de santé Suisse (payantes : 80.-/an) 

• Méfiez-vous des vendeurs de logiciels qui vont 
vous expliquer comment optimiser votre 
facturation ! 



Autres Liens utiles 

• Trustcenters : 

– Ctesias (trustcenter des sociétés cantonales de 
médecine de Suisse Romande) www.ctesias.ch 

– Autres trustcenters : 
http://www.newindex.ch/Partenaires-72 

• Santésuisse 

– http://www.santesuisse.ch/fr/tarifs-
prestations/prestations-ambulatoires/ 

  Et cliquer sur : onlineshop 
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http://www.newindex.ch/Partenaires-72
http://www.newindex.ch/Partenaires-72
http://www.newindex.ch/Partenaires-72
http://www.santesuisse.ch/fr/tarifs-prestations/prestations-ambulatoires/
http://www.santesuisse.ch/fr/tarifs-prestations/prestations-ambulatoires/
http://www.santesuisse.ch/fr/tarifs-prestations/prestations-ambulatoires/
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Droits et obligations des médecins 

Pascal Fragnière, Secrétaire général SMCF 



Thèmes 

• Service de garde 

• Code de déontologie 

• Publicité 

• Port du titre 

• Certificat médical 

• Assistance aux médecins en difficulté 



Service de garde - bases 

• Obligation pour toute personne exerçant une 
profession médicale universitaire, en lien avec 
l’autorisation de pratique 

• Organisation du service de garde des 
médecins confiée à la SMCF 

• Garde des médecins de premier recours 

• Garde des spécialistes 



Service de garde - principes 

• Obligation de garde en proportion du taux d’activité 

• Dispenses d’office : dès 60 ans 

• Dispenses sur demande, sans taxe : 

- femmes enceintes ou ayant un enfant de moins 
de 36 mois 

- médecins sans patientèle 

- médecins exerçant principalement dans un autre 
canton et y effectuant la garde 

• Dispenses pour raisons de santé mais avec activité en 
cabinet soumises à une taxe compensatoire 



Service de garde - organisations 

• Cercles de garde (de premier recours ou de 
spécialistes) 

• Commission urgences/garde de la SMCF 

• Comité de la SMCF 



Code de déontologie 

• S’applique aux membres de la FMH et de la 
SMCF 

• Concrétise les principes ancrés dans la LPMéd 

• 4 parties principales : 

- Le médecin et le patient 

- Le médecin et la collectivité 

- Le médecin et ses confrères 

- Exercice de la profession et relations avec les 
assureurs 

http://fmh.ch/fr/de_la_fmh/bases_juridiques/code_deontologie.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20040265/index.html


Le médecin et le patient 

• Principes du traitement 

• Acceptation ou refus du mandat thérapeutique 

• Exécution du mandat thérapeutique 

• Devoir d’information 

• Secret médical 

• Dossier médical 

• Directives de l’Académie suisse des sciences 
médicales (ASSM) 



Le médecin et la collectivité 

• Information et publicité  annexe 2 

• Sigle FMH 

• Mention des titres 

• Activité publique et médiatique  annexe 3 



Le médecin et ses confrères 

• Collégialité 

• Collaboration 

• Recherche de patientèle 



Exercice de la profession et 
relations avec les assureurs 

• Droit d’intervention de tiers 

• Médecins-conseils, médecins mandatés 

• Certificats, rapports et expertises 

• Cadeaux 

• Relations avec les autres professionnels de la 
santé 



Port du titre 

• Recommandations de la FMH et de l’IFSM 

• Tout porteur d’une dénomination 
professionnelle ou d’un titre académique 
inexact agit de façon déloyale et contrevient à 
la loi contre la concurrence déloyale 

• Titre universitaire Vs. appellation 
professionnelle 

http://www.fmh.ch/files/pdf17/Titelausschreibung_Informationsschrift_November_2015_F.pdf


Titres 

• «Spécialiste en…» : seulement si titulaire d’un 
titre de spécialiste fédéral ou étranger 
formellement reconnu 

• Reconnaissance comme «médecin praticien» : 
mention comme «médecin généraliste» 
uniquement en association avec le pays de 
provenance (F, D, I, etc.) 



Certificat médical 

• Art. 318 Code pénal suisse : Faux certificat médical 
1 Les médecins […] qui auront intentionnellement 
dressé un certificat contraire à la vérité […] seront 
punis d'une peine privative de liberté de trois ans au 
plus ou d'une peine pécuniaire. 

La peine sera une peine privative de liberté de trois 
ans au plus ou une peine pécuniaire si le délinquant 
avait sollicité, reçu ou s'était fait promettre une 
rémunération spéciale pour dresser ce certificat. 
2 La peine sera l'amende si le délinquant a agi par 
négligence. 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19370083/index.html


Certificat médical 

• En cas d’absence, il appartient au travailleur 
d’informer rapidement l’employeur et d’établir 
le fait dont il se prévaut  certificat médical 

• Deuxième avis à charge de l’employeur 

• Secret médical  consentement du patient 

• Uniquement des données liées directement 
au travail 

• Difficultés du point de vue du médecin 



Certificat médical 

• Date d’établissement 
• Identité du bénéficiaire 
• Degré d’incapacité en % d’un horaire standard 
• Motif : maladie, maternité ou accident 
• Durée 
• Dates de début et de fin 
• Date de la prochaine consultation 
• Evtl. durée prévisible de l’incapacité / éviter 

«durée indéterminée» 
• Signature manuscrite du médecin 



Certificat médical 

• Effet rétroactif 

• Certificat par téléphone 

• Certificat pour la garde d’un enfant malade 



Assistance aux médecins 
en difficulté 

• Soutien en cas de crise 

 REMED 

http://www.fmh.ch/fr/rem/remed.html 

0800 0 73633 (24H/24) 

 

• Difficultés financières 

 Fonds Louis Mégevand 

http://www.smsr.ch 

 

http://www.fmh.ch/fr/rem/remed.html
http://www.fmh.ch/fr/rem/remed.html
http://www.fmh.ch/fr/rem/remed.html
http://www.smsr.ch/


Merci pour votre attention. 
 
 

Questions ? 


